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Dans le cadre de la création d'un poste source, ENEDIS souhaite réaliser un forage équipé d'un piézomètre 
afin d'avoir de la donnée sur la nappe supercielle en vue d'adapter une solution pour la gestion des eaux 
pluviales. 
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Piézomètre permettant d'apporter de la connaissance sur la fluctuation de la nappe au droit du site.
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Dossier de déclaration loi sur l’eau – Pose de piézomètre – Création de poste ENEDIS – Cère 40 
ECR Environnement 

 

Localisation de l’ouvrage (Géoportail) 

 

Localisation de l’ouvrage (Géoportail) 

Emprise du site projet 

Piézomètre 

Ruisseau de l’Huillère 



Dossier de déclaration loi sur l’eau – Pose de piézomètre – Création de poste ENEDIS – Cère 40 
ECR Environnement 

Incidence sur le milieu cours d’eau : 

Le cours d’eau « Ruisseau de l’Huillère » se situe au Sud du positionnement du piézomètre à une 

cinquantaine de mètre. Le piézomètre est séparé du ruisseau par 2 fossés latéraux qui bordent la route. 

Aussi du fait que les terrains soient constitués majoritairement de sables, les écoulements de surfaces 

seront limités voir inexistants au droit du forage. 

Aucune incidence sur le milieu cours d’eau n’est à prévoir. 

 

Coupe prévisionnelle du piézomètre : 

 




